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Partie législative - DEUXIÈME PARTIE : LA COMMUNE

LIVRE II : ADMINISTRATION ET SERVICES
COMMUNAUX

TITRE Ier : POLICE

CHAPITRE Ier : Dispositions générales

Article L2211-1

Le maire concourt par son pouvoir de police à l'exercice des missions de sécurité publique et de prévention de la délinquance,

sauf application des dispositions des articles 17 à 22 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile.

Article L2211-2

Conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 40 du code de procédure pénale, le maire est tenu de signaler sans

délai au procureur de la République les crimes ou les délits dont il acquiert la connaissance dans l'exercice de ses fonctions.  Le

maire est avisé des suites données conformément aux dispositions de l'article 40-2 du même code.  Le procureur de la

République peut porter à la connaissance du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale

toutes les mesures ou décisions de justice, civiles ou pénales, dont la communication paraît nécessaire à la mise en Suvre

d'actions de prévention, de suivi et de soutien, engagées ou coordonnées par l'autorité municipale ou intercommunale.  Les

dispositions des articles 226-13 et 226-14 du code pénal s'appliquent aux destinataires de cette information, sous réserve de

l'exercice de la mission mentionnée à l'alinéa précédent.  Les modalités d'échange d'informations prévues au présent article

peuvent être définies par les conventions mentionnées aux articles L. 2215-2 et L. 2512-15, que signe également le procureur de

la République.

Article L2211-3

Le maire est informé sans délai par les responsables locaux de la police ou de la gendarmerie nationales des infractions causant

un trouble à l'ordre public commises sur le territoire de sa commune.  Le maire est informé, à sa demande, par le procureur de la
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République, des classements sans suite, des mesures alternatives aux poursuites ou des poursuites lorsque ces décisions

concernent des infractions mentionnées au premier alinéa.  Le maire est également informé, à sa demande, par le procureur de la

République, des jugements devenus définitifs ou des appels interjetés lorsque ces décisions concernent des infractions

mentionnées au premier alinéa ou signalées par lui en application du deuxième alinéa de l'article 40 du code de procédure pénale.

 Les informations mentionnées aux trois alinéas précédents sont transmises dans le respect de l'article 11 du même code.

Article L2211-4

Sous réserve des pouvoirs de l'autorité judiciaire et dans le respect des compétences du représentant de l'État, des compétences

d'action sociale confiées au département et des compétences des collectivités publiques, des établissements et des organismes

intéressés, le maire anime, sur le territoire de la commune, la politique de prévention de la délinquance et en coordonne la mise

en Suvre. A cette fin, il peut convenir avec l'État ou les autres personnes morales intéressées des modalités nécessaires à la mise

en Suvre des actions de prévention de la délinquance.

Dans les communes de plus de 10 000 habitants et dans les communes comprenant une zone urbaine sensible telle que définie

par le 3 de l'article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire, le

maire ou son représentant désigné dans les conditions prévues à l'article L. 2122-18 préside un conseil local de sécurité et de

prévention de la délinquance mis en place dans des conditions fixées par décret. Lorsque, en application de l'article L. 5211-59, il

est créé un conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance, la mise en place par les communes membres de

l'établissement public de coopération intercommunale d'un conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance est

facultative.

Article L2211-5

Le conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance peut constituer en son sein un ou plusieurs groupes de travail et

d'échange d'informations à vocation territoriale ou thématique. Les faits et informations à caractère confidentiel échangés dans le

cadre de ces groupes de travail ne peuvent être communiqués à des tiers.

L'échange d'informations est réalisé selon les modalités prévues par un règlement intérieur établi par le conseil local de sécurité

et de prévention de la délinquance sur la proposition des membres du groupe de travail.

CHAPITRE II : Police municipale

Article L2212-1

Le maire est chargé, sous le contrôle administratif du représentant de l'État dans le département, de la police municipale, de la

police rurale et de l'exécution des actes de l'État qui y sont relatifs.

Article L2212-2

La police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment

:

1.  Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places et voies publiques, ce qui comprend

le nettoiement, l'éclairage, l'enlèvement des encombrements, la démolition ou la réparation des édifices et monuments
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funéraires menaçant ruine, l'interdiction de rien exposer aux fenêtres ou autres parties des édifices qui puisse nuire par sa

chute ou celle de rien jeter qui puisse endommager les passants ou causer des exhalaisons nuisibles ainsi que le soin de

réprimer les dépôts, déversements, déjections, projections de toute matière ou objet de nature à nuire, en quelque manière

que ce soit, à la sûreté ou à la commodité du passage ou à la propreté des voies susmentionnées ;

2.  Le soin de réprimer les atteintes à la tranquillité publique telles que les rixes et disputes accompagnées d'ameutement dans

les rues, le tumulte excité dans les lieux d'assemblée publique, les attroupements, les bruits, les troubles de voisinage, les

rassemblements nocturnes qui troublent le repos des habitants et tous actes de nature à compromettre la tranquillité publique

;

3.  Le maintien du bon ordre dans les endroits où il se fait de grands rassemblements d'hommes, tels que les foires, marchés,

réjouissances et cérémonies publiques, spectacles, jeux, cafés, églises et autres lieux publics ;

4.  L'inspection sur la fidélité du débit des denrées qui se vendent au poids ou à la mesure et sur la salubrité des comestibles

exposés en vue de la vente ;

5.  Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution des secours nécessaires, les

accidents et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels que les incendies, les inondations, les ruptures

de digues, les éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou

contagieuses, les épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de

provoquer l'intervention de l'administration supérieure ;

6.  Le soin de prendre provisoirement les mesures nécessaires contre les personnes atteintes de troubles mentaux dont l'état

pourrait compromettre la morale publique, la sécurité des personnes ou la conservation des propriétés ;

7.  Le soin d'obvier ou de remédier aux événements fâcheux qui pourraient être occasionnés par la divagation des animaux

malfaisants ou féroces ;

8.  Le soin de réglementer la fermeture annuelle des boulangeries, lorsque cette fermeture est rendue nécessaire pour

l'application de la législation sur les congés payés, après consultation des organisations patronales et ouvrières, de manière à

assurer le ravitaillement de la population.

Article L2212-2-1

Lorsque des faits sont susceptibles de porter atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité ou à la salubrité publiques, le maire ou

son représentant désigné dans les conditions prévues à l'article L. 2122-18 peut procéder verbalement à l'endroit de leur auteur au

rappel des dispositions qui s'imposent à celui-ci pour se conformer à l'ordre et à la tranquillité publics, le cas échéant en le

convoquant en mairie.  Le rappel à l'ordre d'un mineur intervient, sauf impossibilité, en présence de ses parents, de ses

représentants légaux ou, à défaut, d'une personne exerçant une responsabilité éducative à l'égard de ce mineur.
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